
Date d'entrée

Adresse et lieu

n°

Etage Loyer net Charges

Garantie-loyer Garantie bancaire Swisscaution

Compagnie d'assurances Firstcaution

Garage Loyer

Place de parc Loyer

Autre Loyer

Locataire 1 Locataire 2

Nom Nom

Prénom Prénom

Rue Rue 

Ville Ville

depuis le depuis le 

Tél. privé Tél. privé

Tél. mobile Tél. mobile

Adresse mail Adresse mail

Date de naissance Date de naissance

Nationalité Nationalité

Titre de séjour (permis A, B, C) Titre de séjour (permis A, B, C)

Etat civil Etat civil 

Employeur Employeur

Adresse Adresse

Tél. prof. Tél. prof.

Tournez la page svp

Appartement

Nb de pièces

Inscription pour demande de location

Les personnes mariées sont solidairement responsables du bail à loyer et fourniront chacune les documents requis.

Fiduciaire-Gérance Raynaud Sàrl – Envers 47 –  2400 Le Locle  – 032 933 75 33 - contact@fiduraynaud.ch  – www.fiduraynaud.ch



Gérance ou propriétaire actuel 

Nom N° de tél. 

Assurance RC * auprès de

* Cette assurance est obligatoire. Sans souscription, le(s) locataires(s) s'engagent à payer tous les dégâts qu'il(s)

 aura (auront) causés et la gérance pourra se retourner contre lui (eux).

Assurance ménage auprès de

Compte bancaire/postal (pour remboursement éventuel des charges)

Banque/poste Ville

N° IBAN Titulaire

Nombre de personnes dans le futur ménage ? adultes enfants

Animaux domestiques ?

Aucun Chat Chien Autre

Comment avez-vous eu connaissance de l'annonce 

www.fiduraynaud.ch www.immobilier.ch www.acheter-louer.ch

www.petitesannonces.ch

Remarques

Il est indispensable de nous fournir les documents suivants (pour chacun des locataires) :

- copie de la pièce d'identité ou du titre de séjour

- copie de la carte bancaire

- extrait récent de l'Office des Poursuites (moins de 3 mois)

- les 3 dernières fiches de salaires

Pour les garages et places de parc, seule la copie de pièce d'identité ou titre de séjour est demandée.

Concernant le versement de votre loyer, nous vous recommandons de faire un ordre permanent.

Date Lieu

Signature (loc 1) Signature (loc 2)

Ce document n'est pas un contrat. Toutefois, si un bail est établi et que vous souhaitez l'annuler, un montant de CHF 200.-

de frais sera perçu.

Lors de la conclusion du contrat, le bail est établi pour une durée de 1 an, renouvelable tacitement de 3 mois en 3 mois.

Les termes de résiliation sont les 31 mars, 30 juin et 30 septembre de chaque année, avec un préavis de 3 mois.

Le/la/les soussigné/e/s certifie(nt) l'exactitude des renseignements précités et autorise(nt) la Fiduciaire-Gérance Raynaud

Sàrl à prendre les informations usuelles relatives à la solvabilité et à l'intégrité du(des) candidat(s) locataire(s). Pour sa part,

la Fiduciaire-Gérance Raynaud Sàrl s'engage à utiliser ces renseignements de façon confidentielle et pour son propre compte

uniquement.
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